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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION du CONTRAT d'un CADRE A,
INGENIEUR, RESPONSABLE de la CELLULE

SYSTEME d'INFORMATION GEOGRAPHIQUE au sein
de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOiNE et de l'EDUCATION
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrats d’engagement et avenants,

Vu le profil de poste occupé par l’agent ayant fait l’objet d‘un déclaration en date du 
13 mars 2023,

Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'un contrat à durée 
indéterminée,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer le contrat à 
durée indéterminée du cadre A, ingénieur contractuel, joint en annexe, qui prend effet au 29 mai 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_002

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION
d'un TECHNICIEN PRINCIPAL de 1ère CLASSE

du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès de
l'ETABLISSEMENT PUBLIC DEPARTEMENTAL

BLANCHE de FONTARCE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Marc FLEURET, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu les statuts de l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - La convention, présentée en annexe, relative à la mise à disposition, par le 
Département de l'Indre, à raison de 50 % d'un E.T.P., d'un technicien principal de 1ère classe auprès de 
l’Etablissement Public Départemental Blanche de Fontarce, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_003

P - M. le Président du Conseil départemental

REVALORISATION de la REMUNERATION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e CLASSE
au SERVICE de l'AIDE SOCIALE à l'ENFANCE au sein de la

DIRECTION de la PREVENTION et du DEVELOPPEMENT SOCIAL
Erreur matérielle portant sur l'annexe

de la délibération n° CP_20230414_004
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil départemental 
n° CP_20230414_004 en date du 14 avril 2023, et notamment son annexe,

Vu les contrats d’engagement et avenant,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - L’annexe de la délibération de la Commission Permanente du Conseil 
départemental n° CP_20230414_004 en date du 14 avril 2023 est substituée par l’annexe correspondant à  
l’avenant n° 2 joint.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_004

P - M. le Président du Conseil départemental

LOCATION du M.A.CH 36 dans le cadre
de l'ORGANISATION de l'ARBRE de NOEL

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le contrat de location ci-annexé,

Vu la délibération n° CD_20230116_009 du Conseil départemental en date du 16 janvier 2023
portant organisation de l'Arbre de Noël,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_009 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
signer le devis n° D-472-2023-000125 ainsi que le contrat de location de la salle du M.A.CH 36 avec 
l’exploitant du M.A.CH 36, ci-annexés, qui sont approuvés.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_005

P - M. le Président du Conseil départemental

CONVENTIONS relatives à l'ORGANISATION
de l'ARBRE de NOEL 2023

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_009 du 16 janvier 2023 relative à l'Arbre de Noël 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_009 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les conventions relatives à l'organisation de l'Arbre de Noël 2023 jointes en
annexe, à intervenir avec :

• la Maison Départementale des Personnes Handicapées (M.D.P.H.),l'Agence d'Attractivité de l'Indre (A²I),

• le Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S.),

sont approuvées.

Le représentant du Département est autorisé à les signer, au nom du Département.
POUR EXTRAIT CONFORME,

LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_006

A - Finances et Solidarité Territoriale

VENTE par la SCALIS de LOGEMENTS
situés sur la commune de MOSNAY

Avis des Collectivités Publiques
qui ont accordé leur garantie aux emprunts

contractés pour la construction de ces logements
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, François DAUGERON, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Gérard MAYAUD

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L 443-7 et L 443-13 du Code de la Construction et de l'Habitation,

Vu l'avis sollicité de la Direction Départementale des Territoires en date du 13 avril 2023 pour 
la vente par la SCALIS de logements situés sur la commune de MOSNAY,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un avis favorable est donné au projet de vente de logements de la SCALIS 
figurant sur la liste ci-annexée.

Article   2  . - Les garanties départementales accordées pour les emprunts concernant le 
programme des logements vendus seront diminuées à concurrence du capital remboursé par la SCALIS 
aux organismes prêteurs. La SCALIS informera le Département au fur et à mesure du remboursement des 
emprunts effectués.

Article   3  . - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
tous les documents à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_007

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (FAR)
Répartition des crédits cantonaux d'ARDENTES, LE BLANC, LA CHÂTRE,

ISSOUDUN, LEVROUX, SAINT-GAULTIER et VALENÇAY
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 18

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Virginie FONTAINE, 
Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Mireille DUVOUX, Nathalie CORBEAU, 
Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 4

Claude DOUCET, François DAUGERON, Gilles CARANTON, Philippe METIVIER

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_018, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 162.770 € pour le canton d’ARDENTES, 442.226 € pour le canton du BLANC, 
437.187 € pour le canton de LA CHÂTRE, 67.374 € pour le canton d’ISSOUDUN, 367.358 € pour le canton 
de LEVROUX, 468.700 € pour le canton de SAINT-GAULTIER et 474.805 € pour le canton de VALENÇAY,

Vu les propositions de répartition des crédits d’investissement du F.A.R. présentées par les 
cantons d’ARDENTES, LE BLANC, LA CHÂTRE, ISSOUDUN, LEVROUX, SAINT-GAULTIER et VALENÇAY,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les répartitions des dotations cantonales 2023 du F.A.R., sections « voirie et
équipement rural » des cantons d’ARDENTES, LE BLANC, LA CHÂTRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
SAINT-GAULTIER et VALENÇAY sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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FONDS d'ACTION RURALE
Section Voirie Communale et Equipement Rural

Canton d'ARDENTES

DOTATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

UTIUSATION SECTION VOIRIE

SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL

(art. 204142)
(art. 204141)
(art. Z0414Z)
TOTAL
Reliquat

81 385 î
81 385 Ï

162 770  
16141  

29 337  
95 144 e

140 622  
22 148  

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionna blé

Financement FAR. (sur H.T.)

VOIRIE COMMUNALE

article 204141 l article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 article 204142

GLOBAL

T. T. C. H.T. Taux Montant Montant Taux

AMBRAULT

Installation d'un carport au logement
communal de la boucherie 15 706,80  l 13 089 Ci 70,96 %| 70, 96 %1

Remplaoment des menuiseries de la
Mairie 18 873,60  15 728  30 %| 4 718  30 %1

9Z88<|

4716  |

ARDENTES Installation d'un nouveau chauffage au
multl-accuei]

3 5 535, 60  29 613  56,34 %| 56.34 %| 16 683 e|

A.RTHON

Remise en état des extérieurs du
Château de la Tremblère

33 093.60  | 27 578  | 56, 80 % 56,60 %|

Installation d'un système de
Vidéo-protection 8 362,80  6 969  | 19,99% 1 393 C| 20%

15 665  1

1 393 E|

COMMUNAUTÉ de
COMMUNES
CHAMPAGNE
BOISCHAUTS

Travaux de voirie sur la commune de
SAINTE-FAUSTE (VC 4 et 110) 24 786,00  20 655  ; 21,43 % 4427 | 21,43%| 4427 |

DIORS Changement des menuiseries
extérieures de la salle des fêtes 31 824,00  | 26 520  9, 95 %1 2 638  9,95 %| 2 638  |

MARON

Travaux sur les batlmsnts communaux

(école et Mairie, huisseries, isolation,
peinture, acoustique et réduction de
volume)

37 854,00 S| 31 545  | 80 %| 25 236 S|

MONTIERCHAUME
Travaux de voirie (Chemin du Grand
Buisson, entrées de Rosier, Comaçay,
Rue de la croix Pascaud. Route de
La Champenoise)

109779,60e 91 483  12,80 % 12, 80% 11 714 e|

LE POINCONNET Acquisition d'un tracteur-tondeuse 53 887,20  65, 33 % 29 337  65, 33%

SASSIERGES-SAINT.
GERMAIN

Réhabllltatton de l'école 18 170,40  15 142  | 12113Î 80%

Remplacement des cellules du
restaurant communal

22 670,40  | 18 892  | 39,22 % 7 410  39,22 % 74106|

ITOTAL

% par Section / Travaux.

% par Section / Dotation............

410544, 006 342120  

14, 39 %

11, 48%

16 141 e

112138 
HT de Trw

54, 13%

88. 52 %

124 481 î

2299826
HTdeTrvx

41, 10%|
ioo,oo%|

140 622  

342120  
HT de Trvx

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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FONDS d'ACTION RURALE

Section Voirie Communale et Equipement Rural
Canton du BLANC

DOTATION

UTILISATION

SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

SECTION VOIRIE

SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL
(art. 204141)
(art. 204142)
(art. 204141)
(art. 204142)
TOTAL
Reliquat

221 113  
221 113  
442 226  

16378  

180 164  
34 758  

194 548  
425848  

16378  

F.A.R. 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement FAR. (sur H.T.l

VOIRIE COMMUNALE
article 204141 article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 article 204142

GLOBAL

T.T.C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux Montant

AZAY-LE-FERRON Rénovation et réhabilitation des 2
terrains de tennis 58 128, 00  ! 48 440  33,81 %| 16 379  ' 33, 81 %] 16 379  |

CIRON

Travaux sur les bâtiments communaux
(remplacement des huisseries de la salle
des associations et réalisation d'une
sur-toiture sur les garages)

32 943,60  27 453  59,66 %| 16 379  59,66 %| 16 379  |

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES COEUR
DE BRENNE

Travaux de voirie sur les communes du
canton (détail en annexe)

206 970, 00  172 475  47,48 %| 81 894  | 47,48 % 81 894  |

CONCREMIERS Rénovation totale de la toiture du
bâtiment situé 3 rue Saint-Martin 29 058,00  24 215  | 67,64 %| 16 379  67,64 % 16 379  |

DOUADIC Travaux d'aménagement des allées
desservant le cimetière communal 29 940, 00  24 950  ; 65,65 %| 16 379  65,65 % 16 379  |

FONTGOMBAULT Travaux de chauffage dans les locaux
de la mairie 27 322, 80  | 22 769  71,94%| 16 379  71,94 % 16 379 t|

INGRANDES Extension de l'atelier municipal 31 539, 60  26 283  | 62, 32 %| 16 379 E 62, 32 % 16 379  |

LE BLANC Installation d'un système de
Vidéo-protectlon (2'"" tranche) 102944,40e 85 787  19,09% 16 379  19,09 %| 16 379  |

LURAIS Réfection (VC n' 6 - les Gerbaudières) 49 146,00  40 955  | 40 %| 16 378  : 40 %| 16 378  |

LUREUIL Travaux de chauffage et de climatisation
à la salle des fêtes 29 670,00  24 725  66, 24 % 16 379  66,24 %| 16 379  [

MÉRIGNY Travaux de voine (Vc 112, 114 et 127) A4 400,00  37 000  | 44, 26 %| 16 378 £ 44, 26 %| 16 378  |

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement F.A. R. (sur H.T.)
VOIRIE COMMUNALE

article 204141 article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 article 204142

GLOBAL

T. r.c. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux

NÉONS-SUR-CREUSE Travaux de voirie (VC 14 et 15) 26196,00  21 830  75,03 % 16 379  ; 75,03 %| 16 379  |

Rénovation des vestiaires et des
tribunes au stade de football

15115,20 12 596  | 79,39 %| 10 000  79,39 %|

OBTERRE Installation d'un columbarium 7 659,60 { 6 383  | 68,60 %| 4 379  68,60 %|

Acquisition de panneaux ( numérotation
directionnel. mes...)

6 000,00  5 000  | 40 %' 2 000  40 %1

10 000  |

4 379  |

2 000  |

POULIGNY-SAINT-
PIERRE

Acquisition de matériels (roto-broyeuse
et camion benne)

3'. 760,40  28 967  | 56,54 % 16 379  56, 54 % 16 379 e|

PREUILLY-LA-VILLE Travaux de voirie (La métairie,
Le Ricampols, la Crétinière)

24 837, 60  20 698  : 79,13%' 16 379  79, 13% 16 379  |

ROSNAY Travaux de rénovation d'un bâtiment de
stockage (toiture et maçonnerie)

37136, 40  30 947  52.93 % 16 379  52,93 % 16 379  |

RUFFEC Travaux do voirie (VC 24, 25 et partie ds
la VC 7) 48 804,00  40 670  40, 27 % 16 378  40,27 % 16 378  |

SAINT-AIGNY
Travaux de voirie (aménagement
d'entrées d'habitations et des abords de
la salle des fêtes)

37 720, 80  31 434  52, 10% 16 378  52,10%| 16 378  |

SAINT-MICHEL-EN-
BRENNE

Acquisition d'une tondeuse auto-portée
pour l'entretien du stade 27 415,20  | 22 846  | 71,69%' 16 379  ' 71,6 16 379  |

SAULNAY Acquisition d'une débroussailleuse 31 080,00 ê| 25 900  63,24 %| 16 378  | 63,24 %. 16 378  |

SAUZELLES
Aménagement de la salle
intergénérationnelle (acquisition de
mobilier et de vaisselle)

24 690,00  | 20 575  79.61 % 16 379  79,61 % 16 379  |

VILUERS Travaux d'éclalrage public (luminaire;
autonomes photovoltaïques)

45 673,20  | 380S1 43,03 % 16 379  43,03 % 16 379  |

TOTAL

% par Section / Travaux.

% par Section / Dotation...

1 009150,80 î 840 959  

50,27 %
46,15%

196 542  

390 962 î
HT de Trvx

50,96 %
53,85 %

229 306  

!
j 50,64 %

j 100,00%

425 848  

840 959  

HT de Tnn

In présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Annexe

Détail travaux de voirie

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES COEUR DE BRENNE

Commune Voie

LINGÉ La Bedonnière

MARTIZAY
Rue de Jonc, rue de la salle Monticello, rue derrière l'école, rue du Champ
de Foire

MÉZIERES-EN-BRENNE Touchain, Piégu

PAULNAY Les Chataigniers, Touche de Lay, La Goupillière, Les Fors, Lotissement

SAINTE-GEMME Rue du Château d'eau, Pont route de Chatelier

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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FONDS d'ACTION RURALE
Section Voirie Communale et Equipement Rural

Canton de LA CHATRE

FAR. 2023

DOTATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

UTILISATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL
(art. 204142)
(art. 204141)
(art. 204142)
TOTAL

Rtliquat

218 593  
218 594  
437 187  
183933  
61 987  

164644C
410 564  

26623 t

Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable
VOIRIE COMMUNALE
artide 204141 l article 204142

Financement FAR. [sur H.T.)
EQUIPEMENT RURAL
article 204141 l article 204142

GLOBAL

BRIANTES Travaux de voirie (VC 105, 13 et 205 ;
2«m tranche)

58 207,20  | 52,68 % 25 553  ] 52,68 %| 25 553  |

BRIVES

Remise en état du réseau d'eaux

pluviales dans le bourg et au lieu-dit
Le Petit Villieis

21 998,40   l 18 332  1 60% 11 000 f} 60 %|

Amélioration de l'acoustique de la salle
principale du restaurant communal

4 644,00  3 870  1 3 096  |

n ooo  |

CHAMPILLET Acquisition d'un micro-tracteur 32 400,00  27 000  | 41,15%| 11 110 41,15% 11 110 ]
COMMUNAUTÉ de
COMMUNES
CHAMPAGNE
BOISCHAUTS

Travaux de voirie sur la commune de

SAINT-AUBIN (VC 105 et 123) 225 962.40   l 13 463 E| 32,56 %\ 4 384 «! 32,56%| 4384(|

FEUSINES

Travaux de réfection du chemin de la
Penche

21 241. ZO  l 17 701  80% 14 160  | 80 %|

Travaux d'isolation (changement de
portes, baies vitrées et plafond isolant)
aux logements 1res sociaux

15 997,20  | 13 331  30% 4 000  | 30 %|

14 160  |

4 000  |

LA MOTTE-FEUILLY
Travaux de mise en norme de
désemfumage du atte

17 151,60 îl 14 293  40% 57176] 40 %|

Acquisition d'un tracteur-tondeuse 19 669,20  1 16 391  22,73 % 3 726  | 22,73 %|

5 717  |

3 726  |
LIGNEROLLES Extension d'un columbarium 5 013,60  3 342  | 80% l 3 342  |
LACS Travaux de voin-e (VC 1, 108 et 311) 47 709,60  | 39 758  34, 79 %| 13 833  ] 34,79% l 13 833 î|

LA CHÂTRE Travaux de voirie ( Route des
Chevrions et Rue Nah'onale) 139341,60 | 116118É 33,25 %| 38 615  ] 33,25 %| 38 615 î|

LOUROUER-SAINT-
LAURENT Acquisition d'un tracteur 42 000,00  i 35 000  44,46 % 15 560  | 44,46% l 15 560  |

-Llp^s.e.nte,d_élilîératL°'1 Peut falre^'obJet. dans un àé\ai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratlf'de Limoges.
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Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable
VOIRIE COMMUNALE

article ?04141 article 204142

Financement F.A. R. (sur H. T.)
EQUIPEMENT RURAL

anicle 204141 l article 204142
GLOBAL

MEUNET-PLANCHES

Travaux sur les bâtiments communaux

(huisseries et volets du logement
communal et bardage du hangar
communal)

26 260,80  | 21 884  | 17 507 e 80 %| 17507e!

NÉRET
Acquisition d'un micro-tracteur 18 669,60  | 15 558  80 %1

Création d'un parking à la maison de
santé

11 630, 40  1 9 692  31U 32,13 %| 3n4 |

Réfection de ("éclairage public
(modemisation-économie énergie) 2? 57?,00  18 810  34, 67 %| 34, 67 %|

NEUVY-PAILLOUX
Travaux de voirie (aménagement de
trottolrs, 1ère tranche)

36 000, 00  30 000 É 18 000 El 60 %|

Acquisition d'équipement pour
l'entretiBn des espaces verts
(désherbeur thGnnique et bac de
ramassage)

17 007,60  14 173  11 338  |

6 522  |

11 338 f l

NOHANT-VIC Aménagement des cimetières 35 263. 20  29 386  52, 95 % 52, 95 %1 15 560  |

Acquisition d'une chambre froide pour
la salle socioculturelle 4 903,20 f 3 269  | so%|

PÉRASSAY
Réfection de l'électricité et de l'éclairage
de l'église 3 265,20  73.50 % 2 000  | 73. 50 %1

Acquisition d'une autolaveuse pour la
salle des fôtes

3 816, 00  3 180 E 62, 63 % 2 000 E 6?,89 %|

Acquisition d'un véhicule 10152,001| 8 460  30 %1 Z 538 el 30 %1

3 269  1

2 000  |

POULIGNY-NOTRE-
DAME Travaux d'agrandissement de l'épicerie 23 940,00  19 950  13 965  13 965  |

POULIGNY-SAINT-
MARTIN

Travaux de chauffage, d'isolgtion et
d'éoonomie d'énergie à la Mairie 31 575, 60  26 313  45.60 %| 45, 60 %1 12 000  |

SAINT-AOÙT
Travaux de voirie (routes du rocher, de
la font roy bonnln et de la font roy
Bernard)

85 243, 20  1 71 036  21.90% 15560e 21, 90%l

Travaux d'isolation au logement de
l'école 39 111,60  | 32 593  40 %|

SAINTE-SÉVÈRE Aménagement d'accès (busage) ?.8 660,80 f 9 553  | 40 %|
Travaux d'isolation au logement du
presbytère 13 308,00  | 11090 29,16 %| 29, 16%|

13 037  |

3 Z34  1

La présente délibération peut faire l'objet, dans un dplai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d dll recours gracieux adressé au Pmident du Conseil dcpartemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de l images.
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Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable
VOIRIE COMMUNALE
artide 204141 article 204142

Financement FAR. (surHJ.L

EQUIPEMENT RURAL

article 204141 article 204142
GLOBAL

SAZERAY

Réfection d'une parte du mur
d'enceinte du cimetière

66 331,20  |

Travaux de consolidation du pont des
mollets

13442.40C

55 Z76 i 30%

11 202  50% 5 601  '

16 584  | 30%!

50%

16 584  |

5 601  ]

SIVOM

Remplacement des huisseries du
bâtiment du Syndicat Intercommunal de
la Région de Sainte-Sévère

26 OD5.20  21 671  | 46,14%|

Travaux de voirie sur les communes de

Lignerolles, Pouligny-Notre-Dame,
Pouligny-Saint-Martln, Sazeray etVijon)

180 ooo.oo e| 150 000  ! 13,33 %|

10 000  | 46,14%|

13. 33 %l

10 000 £|

URCIERS
Remplacament des radiateurs de la
salle polyvalente

6 344,40  | 5 287  

Extension d'un columbarium 6 776,40 « 5 647  80%

4 230  ] 80%;

4517 | 80%

4 230  |

4517 |

VERNEUIL-SUR-
IGNERAIE

Travaux d'aménagement de voirie et
trottoire

30 966, 00  25 805  | 60,30 %| 15 560 e 60, 30 % 15 560  |

VIGOULANT
Installation de stores à la salle

polyvalente et à l'auvent de la salle
polyvalente

16 490,40  | 13 742  l 80% 10 993  | 80% 10 993  1

VUON
Travaux dans les logements
communaux (peintures intérieures et
chauffages)

14 680,80  1Ï234 | 60% 7 340  60% 7 340  |

. TOTAL

% par Section /Travaux..

% par Section / Dotation.

1213 945,20  | 1011 621  

33,01 %|
44,80 %|

557165  
HT de Trex

49,87 %|
55,20 %|

454 456  

HT de Trw

40,58 %]
ioo,oo%|

410 564  

1011 621  
HT de Trvx

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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FONDS d'ACTION RURALE

Section Voirie Communale et Equipement Rural
Canton d'ISSOUDUN

DOTATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

UTILISATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL
[art. 204142)
(art. 204141)
(art. 204142)
TOTAL
Reliquat

33 687  
33 687  
67 374  
14 272  

0  
21 897  
36 169  
31 205  

FAR. 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement F.A.R. (sur H.T.)
VOIRIE COMMUNALE
article 204141 | article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 | article 204142

GLOBAL

T.T.C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux Montant

CHOUDAY
Installation de la signalétique et de la
numérotation dans le cadre du

déploiement de la fibre optique
10 622,40  8 852  | 80 %| 7 082  7 082  |

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES du PAYS
d'ISSOUDUN

Travaux de voirie à SAINT-GEORGES-
SUR-ARNON
(me Jean Moulin et Louis Aragon )

68 503,20  | 57 086  ] 25% 14Z72 25% 14 272  ]

MIGNY
Travaux de couverture sur la Mairie (2*T
tranche)

23 704,80  ; 19 754  ' 75 %| 14815 l 75% 14 815  |

l TOTAL

% par Section / Travaux..

% par Section / Dotation.

102 830,40  85 692  |

Z5,00%|

39, 46 %1

14 272  

57 086  
HT de Trw

76, 55 %

60,54 %

21 897  

28 606  
HTdeTrox

42, 21 %

100,00 %

36169  

85 692  
HT de Trvx

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023 Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

FONDS d'ACTION RURALE

Section Voirie Communale et Equipement Rural
Canton de LEVROUX

DOTATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

UTILISATION SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL

(art. 204142)

(art. 204141)
(art. Z04142)
TOTAL
Reliquat

183 679  
183 679  
3S7 358  
73 822 i  
24 648   

186 766    
ZB5 236  
82 122  

FAR. 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement FAR. (sur H. T.1

VOIRIE COMMUNALE
article 204141 article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 article 204142

GLOBAL

T.T.C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux Montant

AIZE Installatton d'un système de vldéo-protectlon 11 665, 20  9 721  | 20 %| 1 944  20% 1944 |
BAUDRES Réfection de la toiture de la salle des fêtes 32 842,80  27 369  | 32, 22 %| 8 817 î 32,22 % 8 817  |

BOUGES-LE-
CHÂTEAU

Travaux de voirie (VC 117 - La Haterie) 15 415,20  ] 12 846  | 20 %| 2 570  20%
Travaux de rénovation de l'éclairage public 29 376,00  | 24 480  | 20% 4 896  | 20%

2 570  |
4 896  |

BRETAGNE Achat d'un tracteur-tondeuse 32 232,00  | 26 860  | 30% 8 058  30% 8 058 e|
BRION Aménagement du centre bourg 409 719,60  ' 341 433  4, 39% 15 000  | 4,39 % 15 000  |

COINGS Remplacement de menuiseries à l'école et à la
salle des fêtes 41150, 40 ï 34 292  35% 12 002  | 35 %| 12 002  |

COMMUNAUTÉ de
COMMUNES
CHAMPAGNE
BOISCHAUTS

Travaux de voirie sur les commune du canton

(voir répartition en annexe) 225 962,40  255 784  | 23, 02 %1 58 886  | 23,02% 58 886  |

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES du PAYS
d'ISSOUDUN

Travaux de rénovation du terrain multi-sports
de DIOU (sol et filets) 60 515,00  30 515  | 15 %| 4 577  15% 4 577  |

FRANCILLON Acquisition d'un tracteur-tondeuse 18 840, 00  15 700  1 30 %| 4 710  30% 4710CI

Gl ROUX
Réfectton et mise en place de toilettes
extérieures accessibles aux Personnes à
Mobilité Réduite

13 484,40  11 237  | 80 %| 8 989  80% 8 989  |

QUILLY Installation d'un récupérateur d'eau 7 255, 20  6 046  | 80% 4837 | 80 %| 4837 |
LA CHAMPENOISE Achat d'une tondeuse 23 520, 00  19 600  | 30% 5 880  30 %| S 880  |

LEVROUX Installation d'un système de vidéo-protection
(2tT tranche) 38 976,00  32 480  | 20% 6 496  20% 6 496  |

L12ERAY Création d'aménagements de sécurité 9t
d'accessibilités dans te centre-bouig 71 785, 20 É 59 821  10 %| 5 982  10% 5 982  |

MEUNET-SUR-VATAN
Réfection de la toiture de l'ancien bûcher 13 196,40  10 997  50% 5 498  

Réfection d'une place 17 536,80  30 %| 43846 30%
5 498  1

4 384  |

-La-p-résente,dé"bératL°n Peut fairej'obJet. dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours graaeux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du'Tribunal Administrai'ifde Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023 Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement FAR. (sur H. T.)
VOIRIE COMMUNALE

article 204141 article 204142
EQUIPEMENT RURAL

article 204141 article 204142
GLOBAL

T.T.C. H.T. Taux Montant Montant Montant Taux Montant

MOULINS-SUR-
CÉPHONS

Dissimulation des réseaux de

télécommunication et réfection de l'éclairags
public (candélabres)

18 754,80  15 629  57, 59 % 9 000  57,59 %.. 9 000  |

PAUDY
Ravalement de la façade de la Mairie / agence
postale communale et nettoyage de la façade
côté parking

48 616,80  40 514  22.64 % 9 172 E 22,64 % 9 172  1

REUILLY Acquisition de parcelles 114 000,00  | 95 000 E 31.58% 30 000  31,58%! 30 000  |

ROUVRES-LES-BOIS
Travaux d'aménagement de l'étang
communal, création d'emplacements de
stationnements PMR et installation d'une

plaine de jeux

25 684,80  21 404  44,70 %| 9 567  44,70% 9 567  |

SAINT-AOUSTRILLE
Travaux d'isolation et de remplaoment des
plafonds suspendus de la salle socio-culturelle
et multi-cultures

20 466,00  17 055  30% 5117C 30 %| 5117 |

SAINT-FLORENTIN Changement des huisseries de la salle des
fêtes

21 690,00 Ê 18 075  | 60% 10 845  60 %i 10 845 El

SAINT-VALENTIN Travaux à l'ageno postale communale
(peintures)

3 328,80 É 2 774  | 80% 2219 80%, 2 219  |

Travaux de voirie (Rue de Reblay et création
de 2 allées gravillonnées au cimetière) 74 692,80  62 244  ' 3,21%

SAINTE-LIZAIGNE
Travaux de récupération des eaux pluvlales 9 367,20 t 7 806  
Agrandissement de la Maison d'Assistantes
Maternelles 62 629,20  52191  

Installation d'un système de vidéo-protection 29 182,80  24 319 ï

2 000  3, 21 %l

25, 62 % 2 000  ! 25,62 %'

18,07% 9 430  18,07%;

20% 4 864  20% l

2 000  |

2 000  |

9 430  |

4864 |

VATAN
Rénovation de l'édairage public 9 630. 00  1 8 025  
Éclairage du stade 37 704,00  31 420 f

40% 3210C 40%;

30% 9 423  30%
3 210  |
9 423  |

Création d'un terrain multi-sports 70 900,80  59 084  
VINEUIL Acquisition de mobilier pour l'accueil de la

Mairie g ooo.oo e 7 500C

15%; 8 863  15%'

6 000  

8 863  |

6 000  |

TOTAL 1 676 202,00  396 835  73 822  

405 309  
HTdeTrvx

991 526  
HT de Trvx

% par Section / Travaux.

% par Section / Dotation.

18,21
25,88 %

21.32 %

74, 12%

285 236  

1 396 835  
HT de Trvx

20,42 %
100,00%

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président dll Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Annexe 1

Détail travaux de voirie

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CHAMPAGNE BOISCHAUTS

Commune Voie Montant de la dépense
subventionnable H.T. Taux

Montant du financement
F.A.R. (sur H.T.)

article 204142

AIZE VC5, 8et114A 47 833  22% 10 523  |

BUXEUIL VC 109. 110AetC 29 721  25% 7 430  |

LA CHAPELLE-ST-LAURIAN VC 110 et 106 12313 25% 3 078  |

GUILLY VC 3207, 13, 14, 202 et 204 52 152  22% 11 473  |

LINIEZ VC 102 9 735  25% 2 434  |

REBOURSIN VC2 35 419  25% 8 854  |

VATAN VCU 14B et VC 204 68 611  22% 15 094  |

TOTAL : 255 784  23, 02 % 58 886  

La présente délibération peut faire j'objet, dans un délai de deux mois compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Annexe 2

Détail travaux de voirie

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LEVROUX CHAMPAGNE BOISCHAUTS

Commune

BOUGES LE CHATEAU

FRANCILLON

MOULINS SUR CEPHONS

ROUVRES LES BOIS["ROUVRE
L JVINEUIL

Voie

l VC 5 Beauvais

VC Allée des Violettes i

VC 1 et 3 Fonbernard - Patte d'oie route d'Entraigues
VC 5 La Boucaudière

VC 10 Virages de la Grouaille

1-a pré.sentfi délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
l'un retours qi.ioux adiessp aii Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023 Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

FONDS d'ACHON RURALE

Section Voirie Communale et Equipement Rural
Canton de SAINT-GAULTIER

DOTATION

UTIUSATION

SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

SECTION VOIRIE

SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL
(art. 204141)
(art. 204142)
(art. 204141)
(art. 204142)

TOTAL
Reliquat

234 350  
234 350  
468 700  

13200  
90 923  
80 300  

119277  
303 700  
165 000  

FAR. 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement F.A.R. (sur H.T.)

VOIRIE COMMUNALE
article 204141 ] article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 | article 204142

GLOBAL

T.T. C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux Montant

BELÂBRE
Installation d'un réacteur UV 16 142, 40  | 13 452  73, 60 %| 9 900  73, 60 %

Acquisition de tables pour la salle des
fêtes 10 699, 20  8916 ' 74, 02 % 6 600  74, 02 %

9 900  |

6 600  |

CHAILLAC Acquisition d'une benne 23 760,00 î 19 800  66, 67 % 13 200  66,67 %| 13 200  |

CHALAIS

Acquisition d'un véhicule 13 002, 00 E 10 835  72,91 % 7 900  72, 91 %!
Travaux sur le bâtiment de la Mairie
(refection d'une ancienne salle de classe
et d'un muret)

31656, 00 E 26 380  7, 58% 2 000  7, 58 %'

7 900  |

2 000  ]

CHITRAY
Reprise de chemins piétonniers 42 087,60  35 073  46,94 % 16 463  46,94 %

Rénovation à l'égllse (gouttlères et
plafonds) 5 088,00  4 240  78,70 % 3 337  78,70 %

16 463  |

3 337  |

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES COUR DE
BRENNE

Travaux de voirie sur le commune de
MIGNE (VC Les Forges et Le Perron) 25 938,00  21615C 61,07 % 13200 61,07% 13 200  |

LA CHÂTRE-L'ANGLIN Acquisition d'une épareuse 27 000, 00  22 500C 58,67 %i 13 200  58, 67 % 13200 |

LA PÉROUILLE Aménagements divers de l'étang
communal 11 661, 60  9718 67, 92 % 6 600  67, 92 % 6 600  |

LUANT Création d'un quai de bus 32 223, 60  26 853  36, 87 % 9 900  36, 87 % 9 900  ]

MAUVIÈRES

Aménagement de trottoirs en béton
désactivé 21 600,00  | 18 000  47% 8 460  47%

Changement des fenêtres du cabinet
d'ostéopathe

7117, 20  5 931  79, 92 % 4 740  79, 92 %

8 460  |

4740 ]

MÉOBECQ Travaux de voirie (aménagement de
trottoiis et de voie de liaison] 52 656,00  43 880  30,08 % 13200 30,08 % 13 200  |

MOUHET Travaux de voirie et réseaux 13 333, 20  11111 59,40 % 6 600  59, 40 % 6 600  |

NEUILLAY-LES-BOIS

Achat de matériels pour les services
techniques 13130,40  10 942  58,49 % 6 400  58,49 %

Rénovation de la salle de bain au gîte
communal 5 400,00  4500  80% 3 600  80%

6 400  |

3 600  |

- -pr e"te.':lél'bératL°" peut fairerobiet. dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnabfe
VOIRIE COMMUNALE

article 204141 ] article 204142

Financement F.A.R. (sur H.T.)
EQUIPEMENT RURAL
article 204141 ] article 204142

GLOBAL

T.T. C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux

NURET-LE-FERRON

PARNAC

PRISSAC

RIVARENNES

l ROUSSINES

Changement de la chaudière du
logement communal situé 18 me
Principale

Acquisition de matériel de cuisine et
barrières de stade

Acquisition d'un tracteur

13 400,40 f

17 811, 60  

11 167 

14 843  

7G 800,00 e 64 000  

Travaux d'aménagement du village de
La Rochechevreux (voirie, espaces
verts, réseaux, ...)

Acquisition d'un tracteur

Isolation thermique du restaurant
scolaire

Création d'un city-stade

Installation de radiateurs dans les
SAC'ERGES'SA'NT- i bâtiments communaux

Travaux de voirie ( VC La Cosse)

l SAINT-GAULTIER

SAINT-GILLES

SAINT-HILAIRE-SUR-
BENAIZE

Travaux d'éclairage public (Avenue de
Lignac - 3""' tranche)

Achat d'un micro-tracteur

Création d'une aire jeux

; TILLY

! VENDOEUVRES

! VIGOUX

Travaux de rénovation de la salle des
fêtes (1ère tranche : chauffage et
menuiseries)

Travaux d'aménagement de voirie
(me des Caillottes)

Acquisition d'un robot tondeuse pour le
stade

439 029,60  

91 200, 00  

365 858  

76 000  

3,61 %

41 498,40  34 582  |

74132,40  

25 818,00  

20 400, 00  

35 412,00 E

15 495, 60  

17 000  :

29 510  

12913 

34 329,60  

Travaux de voirie (mise en sécurité de
rentrée ouest du bourg)

26 660,40  

1206?, 40 

18 000,00  

12 000,00  

28 608  

22 217  

10 052  

15 000  

10 000  

38, 82 %

65,66 %

66%

59, 10% 6 600  ' 59, 10%

66,70 % 9 900  i

5. 16% 3 300  |

13 200  |

66, 70 %|

5, 16 %|

3,61 %

17, 37% 13 200  |

38. 17%

21, 37%

6 600  

76, 69 %

44,73 %|
-l- r-

! 76,67%! 9 900  1

13200C

58.42 %!

38, 17%;

13200 ! 21,37%!

16 500   l 76, 69%
4-

38,82 %i

13200 | 44, 73%;

34, 61 %', 9 900  

l
29. 71 %i 6 600  

6 600  '

66 %' 9 900  !

6 600  ;

76,67 %

34,61 %

29,71 %

65,66 %

66%

66%

6 600  |

9 900  |

3 300  |

13 200  |

13 200  |

13 200  i

13 200  ]

16 500  |

6 600  |

13 200  l

9 900  ;

9 900  ;

6 600  |

6 600  |

9 900  |

6 600  |

TOTAL

% par Section / Travaux..

% par Section / Dotation..

306 545, 60  1 088 788  |

18,76%
34,28 %

104 123  

555 089  
HT de Trvx

37,40%!

65, 72 %|

199 577  

533 699  
HT de Trvx

?.7.89 %|

ioo,oo%|

303 700  

1 088 788  
HT de Trvx

l a présent!» délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un rm ours gracieux adressé au Président du Conseil dépaitemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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FONDS d'ACTION RURALE

Section Voirie Communale et Equipement Rural
Canton de VALENÇAY

DOTATION

UTIUSATION

SECTION VOIRIE
SECTION EQUIPEMENT RURAL

SECTION VOIRIE

SECTION EQUIPEMENT RURAL

TOTAL
(art. 204141)
(art. 204142)
(art. 204141)
(art. 204142)
TOTAL
Reliquat

237402  
237 403  
474 805  

22400 
61 144  

100 817  
265 244  
449 605  
25200  

FAR. 2023

Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

Financement FA.R. (sur H.T.)

VOIRIE COMMUNALE
article 204141 | article 204142

EQUIPEMENT RURAL
article 204141 | article 204142

GLOBAL

T.T.C. H.T. Taux Montant Montant Taux Montant Montant Taux Montant

BAGNEUX
Installation d'un système de Vidéo-
protection

27168, 00  22 640  | 20 %| 4 530  | 20%

Réalisation d'un terrain de pétanque 8 318,40  6 932  80 %| 5 546  80%

4 530  [

5 546  |

CHABRIS

Création d'un terrain multi-sports et
acquisition d'agrès fitness

107 572,80  89 644  | 50 %| 44 822  50 %|

Aménagements de la Rue Abel Bonnet
(dont piste cydable)

189 698,40  : 158 082  34,25 %| 54 144  | 34,25 %|

Installation de 6 caméras

supplémentaires de Vidéo-Protectlon
14140,80  11 784  20 %| 2 356  20%

44 822  ]

54 144  |

2 356  |

COMMUNAUTÉ DE
COMMUNES
ÉCUEILLÉ.VALENÇAY

Acquisition de 5 postes informatiques 9 600,00  S 000  | 80% 6 400  80%

Installation de cltemes-incendies 23 432, 401\ 19 527  l 80 %| 15 620  80%

Acquisition d'un véhicule pour les
services techniques

30 000,00  | 25 000  80%] 20 000  

6 400  ]
15 620  |

20 000  |

ÉCUEILLÉ

Travaux d'éclairage et acquisition de
matériel pour la salle des fêtes (four,
sono, écran et vidéoprojecteur)

48 950/40  40 792  49, 03 %| 20 000  | 49, 03 %|

Aménagement et mise aux normes du
terrain de football (arrosage, pose pare-
ballons, abris de touche, buts et
installations d'une main courante)

34 978,80  29 149  | 40% 11 659  | 40%

20 000  |

11 659  |

FRÉDILLE
Travaux de rénovation à la salle des
fêtes 8 052,00  6710 i 30% 2013 | 30% 2 013  |

GÉHÉE

Installation d'un système de
récupération des eaux de pluie (poche
ou citerne)

5 142, 00  4285 | 46,67 % 2 000  | 46,67 %i

Installation d'un chauffage réveisible
dans la Mairie

7 884,00  6 570  ; 80% 5 256  | so%\

Installation d'un système de
Vidéo-protection 25 462,80  21219 | 20% 4244 | 20 %|

2 000  |

5 256  |

4 244  |

HEUGNES Acquisition d'une épareuse 33 600,00  1 28 000  ! 80 %1 22 400  | 80 %| 22 400  |
JEU-MALOCHES Création d'un city-stade 21 946,80  18 289  30% 5 487  | 30% 5 487  |

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publicatic
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours ontentieux'auprès'du'Tribunal ÀdmÏnistra^de Limoges.
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Communes Nature de l'opération
Montant de la dépense

subventionnable

u.c. H.T.

Financement FAR. (sur HJ.)
VOIRIE COMMUNALE

Taux

article 204141
Montant

article 204142

Montant

EQUIPEMENT RURAL

Taux

article 204141
Montant

article 204142
Montant

GLOBAL

Taux Montant

LUCAY-LE-MÀLE

LYE

PELLEVOISIN

PRÉAUX

Acquisition de matériel pour les espaces
verts (faucheuse débroussailleuse et
chassis attelage rapide 2 chapes)

49 800, 00  41 500C 80% 33 200  80%

Acquisition de stores et de rideaux de
protection solaire pour le centre de
loisirs

4 358,40  3 632  79,98 % 2 905  | 79,98 %

Rénovation thermique de la Mairie 44 941,20  37 451  46% 17 227  46%

Création d'un parking
Travaux de réhabilitation du bâtiment
Merkur

Création d'un chemin piétonnier

106765,206

190 233,60  

88 971  7,87 % 7 000  7,87 %

88 494, 00  

158 528  |

73 745  ]

14,07% 22 297  | 14,07%

27,12%| 20 000  ?7,12%
Mise en place de la base adresse locale
et adressagc 6 921,60  5 768  60 %| 3 461  | 60%

Réhabilitation d'une maison en local
pour associations et logement
occasionnel

73 218, 00  61 015  25% 15 255  | 25%

33 200   l

2 905  |

17 227  |
7 000  |

22 297  |

20 000  |

3 461  |

15 255  |

VAL-FOUZON

Création d'un espace multi-sports
(varennes) 119311,20 99 426  | 10,06% 10 000  | 10, 06%

Acquisition d'un récupérateur d'eau
(citerne souple) 4 668, 00  3 890  | 79,97 % 3111 79, 97 %

10000 ]

3111  |

VALENCAY

VEUIL

Travaux d'aménagement du stade (mise
en accessibilité des vestiaires et du club
house. installation d'une tribune et

réhabilitation de l'éclairage)

57 690,00  | 48 075  | 20, 11 % 9 667  : 20. 11 %

Réfection de la toiture des services
techniques 33 000,00  27 500  | 80% 22 000  80%

Acquisition d'un camion benne 30 000,00 e 25 000  | 68% 17000 68%
Installation de caméra de
vidéoprotection au gymnase loaoo.ooe 9 000  | 80% 7 200  

Acquisition d'un bâtiment 30 000, 00  25 000  | 32% 8 000  32%

9 667  |

22 000  1

17 000  |

7 200  |

8 000  |

VICQ-SUR-NAHON
Acquisition de mobiliers urbains
(abribus, tables de pique-nlque et
bancs)

VILLENTROIS-
FAVEROLLES-en-
BERRY

Remplacement des radiateurs dans les
logements

13 022,40 £

9 906,00  

10852C 8 681  

8 255  80% 6 604  80 %|

Acquisition d'un broyeur avant pour le
tracteur 14 280,00  11 900 9 520  80%

8 681  ]

6 604  |

9 520  |

TOTAL

\% par Section / Travaux...

% par Section / Dotation.

483 357,20  1236 131  83 544  

275 053  
HT de Trw

366 061  

961 078  
HT de Tm

30.37 %|
18,58%|

38,09 %
81,42 %

449 605  

1236 131  
HT de Tn/x

36,37 %
100,00%

La présente ctëlibération peut fairs l'obJRt, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président dll Consoil dcpartempntal ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_008

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2023

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux 
d'ARGENTON-sur-CREUSE et de BUZANCAIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 16 janvier 2023,
Vu la délibération n° CD_20230116_018, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une 

dotation globale de 3.360.197 € pour l'année 2023, au titre de l'investissement, sections «voirie et 
équipement rural», dont  37.487 € pour le reliquat du canton d’ARGENTON-sur-CREUSE et 47.822 € pour 
le reliquat du canton de BUZANÇAIS,

Vu les propositions de répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux 
d’ARGENTON-sur-CREUSE et de BUZANÇAIS,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :
Article u  nique   :  Les répartitions d’une partie du reliquat des crédits cantonaux 

d’ARGENTON-sur-CREUSE et de BUZANÇAIS sont adoptées telles que retracées dans les tableaux figurant 
en annexes.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL de VIDÉO-PROTECTION
Communes d'AIZE, ARTHON, BAGNEUX, CHABRIS, GEHÉE, 

MONTIPOURET et SAINTE-LIZAIGNE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du Fonds Départemental de Vidéo-Protection voté le 15 janvier 2021,

Vu la délibération n° CD_20230116_018, accordant au Fonds Départemental de
Vidéo-Protection une autorisation de programme de 30.000 € pour l’année 2023, dont 22.597 € 
demeurent disponibles,

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune d’AIZE (1.944 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune d’ARTHON (1.393 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune de BAGNEUX (4.530 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de 6 caméras supplémentaires de vidéo-
protection, à la Commune de CHABRIS (2.356 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune de GEHÉE (4.244 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 14 avril 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune de MONTIPOURET (1.526 €),

Vu la subvention octroyée au titre du Fonds d’Action Rurale par la Commission Permanente 
du Conseil Départemental le 05 mai 2023, pour l’installation de système de vidéo-protection, à la 
Commune de SAINTE-LIZAIGNE (4.864 €),

Vu les diagnostics de sûreté concernant les projets de vidéo-protection des communes  
d’AIZE, ARTHON, BAGNEUX, CHABRIS, GEHÉE, MONTIPOURET et SAINTE-LIZAIGNE émis par le référent 
sûreté de la Gendarmerie Nationale,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les subventions suivantes, au titre du Fonds Départemental de 
Vidéo-Protection, sont attribuées conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T. Subvention 

AIZE
Installation d’un système de 
vidéo-protection

9.721 €
1.944 €
(20 %)

ARTHON
Installation d’un système de 
vidéo-protection

6.969 €
1.393 €
(20 %)

BAGNEUX
Installation d’un système de 
vidéo-protection

22.640 €
4.530 €
(20 %)

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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CHABRIS
Installation de 6 caméras supplémentaires de
vidéo-protection

11.784 €
2.356 €
(20 %)

GEHÉE
Installation d’un système de 
vidéo-protection

21.219 €
4.244 €
(20 %)

MONTIPOURET
Installation d’un système de 
vidéo-protection

7.630 €
1.526 €
(20 %)

SAINTE-LIZAIGNE
Installation d’un système de 
vidéo-protection

24.319 €
4.864 €
(20 %)

Article 2. - Les crédits nécessaires aux paiements de ces aides seront prélevés sur le
chapitre 204, rf : 18, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

PARTICIPATION du DÉPARTEMENT de L'INDRE au FONCTIONNEMENT du SYNDICAT MIXTE
du PAYS CASTELROUSSIN-VAL de l'INDRE, du PAYS de LA CHÂTRE en BERRY

et du PAYS VAL de CREUSE-VAL d'ANGLIN
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU,
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 
27 septembre 1996 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 31 mai 1996 
adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS de LA CHÂTRE en BERRY,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 
23 avril 2021 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN,

Vu la délibération n° CD_20230116_025 du 16 janvier 2023, votant un crédit de 66.700 €, au titre 
de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour l'année 2023,

Vu le disponible de 66.700 €,
Vu le budget de fonctionnement présenté par les Comités Syndicaux des PAYS CASTELROUSSIN-

VAL de l’INDRE,  LA CHÂTRE en BERRY et VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays 
CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE, au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement 
pour l'année 2023.

Article 2. - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays
LA CHÂTRE en BERRY au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour l'année 
2023.

Article 3. - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays
VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement 
pour l'année 2023.

Article 4. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du Budget
départemental.Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 

27 septembre 1996 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Général en date du 31 mai 1996 

adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS de LA CHÂTRE en BERRY,
Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental en date du 

23 avril 2021 adoptant les statuts du Syndicat Mixte du PAYS VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN,
Vu la délibération n° CD_20230116_025 du 16 janvier 2023, votant un crédit de 66.700 €, au titre 

de la participation du Département au fonctionnement des Syndicats Mixtes de Pays pour l'année 2023,
Vu le disponible de 66.700 €,
Vu le budget de fonctionnement présenté par les Comités Syndicaux des PAYS CASTELROUSSIN-

VAL de l’INDRE,  LA CHÂTRE en BERRY et VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays 
CASTELROUSSIN-VAL de l’INDRE, au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement 
pour l'année 2023.

Article 2. - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays
LA CHÂTRE en BERRY au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement pour l'année 
2023.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention de 13.340 € est accordée au Syndicat Mixte du Pays
VAL de CREUSE–VAL d’ANGLIN au titre de la participation du Département de l'Indre à son fonctionnement 
pour l'année 2023.

Article 4. - Les crédits nécessaires seront imputés sur le chapitre 65, rf : 74, article 6561 du Budget
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_011

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

PARTICIPATION FINANCIERE du DEPARTEMENT à TROIS ACTIONS COLLECTIVES
"PROJET VACANCES FAMILIALES 2023"

des CENTRES SOCIO-CULTURELS BEAULIEU, SAINT-JEAN/SAINT-JACQUES
 et TOUVENT- GRANDS CHAMPS/VAUGIRARD-SAINT-CHRISTOPHE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 20

Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, Virginie FONTAINE, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, 
Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-
LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 2

Marc FLEURET, Jean-Yves HUGON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général n° CG / B 13 du 21 janvier 2000 créant un Fonds de 
soutien  à l'action sociale collective et au développement social local,

Vu la délibération n° CD_20230116_027 relative au Fonds de soutien à l’action sociale 
collective et au développement social local et interventions des circonscriptions d’action sociale,

Vu la demande de  Châteauroux Métropole pour les Centres Socio-culturels de Beaulieu, 
Saint-Jean/Saint-Jacques et Touvent Grands-Champs/Vaugirard Saint-Christophe,

Considérant que le demandeur pour ces projets n'a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un 
groupement de collectivité territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1er.     - Le Département participera au financement des trois projets de départ en 
vacances pour des familles en difficulté réalisés par les Centres Socio-culturels, en accordant :
• 1.000 € au Centre Socio-culturel Beaulieu de CHATEAUROUX, pour le séjour du 8 juillet au 

15 juillet 2023 à MESCHERS-sur-GIRONDE (33).
• 300 € au Centre Socio-culturel Saint-Jean/Saint-Jacques de CHATEAUROUX, pour le séjour du 8 au 

15 juillet 2023 à ST-GEORGES-DE-DIDONNE en Charente-Maritime (17).
• 1.000 € aux Centres Socio-culturels Touvent Grands-Champs/Vaugirard Saint-Christophe de 

CHATEAUROUX, pour les séjours du 22 au 29 juillet, du 29 juillet au 5 août et du 19 au 26 août 2023 à 
PORT-LA-NOUVELLE dans l’Aude (11).

Article 2. - La dépense correspondante à ces trois actions sera prélevée sur les crédits inscrits
au chapitre 65, rf : 51, article 6568. Le paiement s'effectuera pour les trois actions, à échéance de ces 
dernières après confirmation des centres sociaux de leur bon déroulé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_012

C - Grands Investissements

ROUTES DÉPARTEMENTALES
AJUSTEMENT de PROGRAMME

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20210115_042, n° CD_20230116_043 votant les programmes 

d’investissement,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230227_013,
Vu la délibération n° CP_20230414_017,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le programme de traverse d’agglomérations sur les R.D. de première 
catégorie est complété comme suit : 

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

BUZANCAIS
VILLEDIEU-SUR-

INDRE
943

Réfection  de  la  chaussée  du
PR60+000 au PR63+000

55 000 €

Total AP affectée 55 000 €

Article 2. - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de première 
catégorie est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Economies

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2023

R.D. 943 du PR96+061 au PR97+600–
Commune de CHATILLON-SUR-INDRE 206.000 € 18.000€ 224.000 €

Article   3  . - Le programme des Grosses réparations et reconstructions sur Ouvrages d’art 
de seconde et troisième catégories est complété comme suit : 

CANTON COMMUNES R.D. Opération Montant

LA CHATRE
VIGOULANT -
PERASSAY

110
Mise aux normes des gardes-corps au
PR1+564

11 000 €

Total AP affectée 11 000 €

Et est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2023

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2023

R.D. 21 Réhabilitation d’un ouvrage
au PR73+823

Commune d’ORSENNES
135.000 € 45.000 € 180.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   4  . - Le programme des traverses d’agglomérations sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est complété comme suit : 

CANTON COMMUNE R.D. Opération Montant

LA CHATRE SAINT-CHARTIER 918
Réfection  de  la  chaussée  du
PR51+225 au PR51+765

59 000 €

Total AP affectée 59 000 €

Article   5  . - Le programme de renforcement des chaussées sur les R.D. de seconde et 
troisième catégories est complété comme suit : 

CANTON COMMUNES R.D. Opération Montant

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE

NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE - CLUIS

990
Renforcement  de  la  chaussée  du
PR25+170 au  PR25+430  et  du
PR29+720 au PR30+045

60 000 €

Total AP affectée 60 000 €

Et est ajusté comme suit :

Libellé des opérations
A.P. affectée

2023
Économies

sur A.P.
Programme

complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2023

R.D. 40 Renforcement de la chaussée du
PR20+740au PR22+821
Commune de MOSNAY

215.000 € 25.000 € 240.000 €

Article   6  . - Le programme de grosses réparations aux chaussées sur les R.D. de seconde 
et troisième catégories est ajusté comme suit : 

Libellé des opérations A.P. affectée
2023

Économies
sur A.P.

Programme
complémentaire

A.P.
affectée

définitive
2023

R.D. 31a du PR0+100 au PR1+560
Communes de BAGNEUX - SAINT-

CHRISTOPHE-EN-BAZELLE
(abondement opération 2021)

25.000 € 25.000 €

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_013

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2023
Opération à périmètre limité

Opération à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la commande

publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du Décret du 7 janvier 2004,
Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 

publics-investissement, 
Vu la délibération n° CD_20230116_044 relative aux travaux dans les bâtiments 

départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° CP_20230317_026, 

n° CP_20230414_ 029 et n° CP_20230505_018 concernant le programme 2023 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20230203_018 et n° CP_20230414_019 relative aux travaux dans les
bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu la délibération n° CP_20230203_019 relative aux travaux dans les bâtiments routiers,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,
D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2023, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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BUDGET PRIMITIF 2023

REPARTITION des OPERATIONS à PERIMETRE LIMITE

Dans les COLLEGES AP
2023

Collège Les Ménigouttes du BLANC (C-MENIBP23 - OT 7210 - UF 7211 )
Rénovation laverie 85000
71. 01:MOE:0 nC
71. 03 : Bureaux d'études : 3 000   TTC
[Travaux : 82 000   TTC

Collège des Capuclns de CHATEAUROUX (C.CAPUCBP23 - OT 7212 - UF 7213)
Renforcement de l'isolation des combles 100000
71. 01 :MOE:0 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
l Travaux: 96 000   TTC

Collège Colbert de CHATEAUROUX (C-COLBBP23 - OT 7290 - UF 7291)
Remplacement de la couverture du préau 100003
i71. 01:MOE:0 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
Travaux: 96 000   TTC

Collège Colbert de CHATEAUROUX (C-COLB2BP23 - OT 7292 - UF 7293 )

Aménagement des extérieurs dans le cadre de l'adaptation au changement climatique 250 000

71. 01:MOE:25000 TTC
71. 03 : Bureaux d'éhJdes : 10 000   TTC
Travaux: 215 000   TTC

Collège de CHATILLON (C.CURIEBP23 - OT - UF 7214 )
Décarbonation chauffage, auto consommation et local poubelle 140 000

71. 01:MOE:120000 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 20 000   TTC
Travaux : 0   TTC

Collège George Sand de LA CHATRE (C-GSANDBP23. OT 7215 - UF 7216)
Réfectlon de l'atetor SEGPA cuisine HAS 36000
71. 01:MOE:25000 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
Travaux: 7 000  TTC

Collège de LEVROUX (C-CONDORCETBP23 - OT . UF 7217 )
Décarbonation du chauffage 90000
7i. oi:MOE:8ooooerrc
71. 03 : Bureaux d'études : 10 000   TTC
Travaux :0 000   TTC

Collège Jean Moulin de SAINT.GAULTIER (C.MOULBP23 - OT 7218 - UF 7219 )
Installation monte charge et aménagement zone froide 30000

71. 01:MOE:0 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 2 000   TTC
Travaux: 28 000   TTC

Collège Louis Pergaud de SAINTE-SEVERE (C.PERGBP23 - OT 7220 - UF 7221)
Extension demi-pension

71. 01:MOE:25000 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 10 000   TTC
Travaux: 15 000   TTC

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Collège Jean Rostand de TOURNON-ST-MARTIN (C-ROSTBP21-OT 7222 - UF 7223)
Mise aux normes de la demi-pension suite au diagnostic

71. 01 :MOE;0 TTC
71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
Travaux: 176 000 en-C

Collège Ferdinand de Lesseps de VATAN (C-LESSBP23 - OT 7224 - UF 7225)

180 000

Travaux divers sur demi-pension 20000
71. 01 : MOE : 6 OOOCTTC
71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
Travaux : 10 000   TTC

La présente délibération peut faire l'oojet, aans un aé a' ae deux mo:s à comoter de sa pubi'cat'on ou de son affichage,
d'un recours graceux adressé au Président du Conse'i départemental ou d un recours contentieux auprès eu Tribuna: Administratif de Lmoges.
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Dans les autres BATIMENTS AP 2023

ANCIEN SILO DES ARCHIVES DEPARTEMENTALES
(ANCARCHIVESBP23 - OT 7226 - UF 7227)
iéfèction des enduits des façades 100000
1. 01:MOE :000 TTC

71. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
ravaux : 96 000   TTC

iRCHIVES DEPARTEMENTALES (ARCHIVBP23 - OT 7228 - UF7229Ï
ransformation logement rdc en bureau
1. 01:MOE :000 TTC

100 000

1. 03 : Bureaux d'études : 5 000   TTC

ravaux : 95 000   TTC

BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE de I-INDRE ( BDIBP23 - OT 7230 - UF 7231)
êagen cernent et remise en état de la salle de formation et divers
1. 01:MOE :000 TTC
1. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC

50000

'ravaux:46000 TTC

EERISSOUDUN(CEERISSOUDUNBP23- Of7232-UF72î3T
^construction du loi) des abris à sel et divers travaux 54000
1. 01:MOE :45000 TTC
1. 03 : Bureaux d'études : 9 000   TTC
'ravaux : 24 000   TTC

;ENTRE COLBERT (COLBERTBP23 - OT 7234 - UF 7235)
S^E- Réfection des peintures extérieures et révision des-fenêtres
1. 01:MOE :0 TTC
1. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC
.avaux : 96 000   TTC

oint d'Appul d'AIGURANDE (PAAIGURANDEBP23 -OT7236. ÏF7237T
.éaïon centrale photovoltaique 80000
. 01:MOE :20000 TTC
. 03 : Bureaux d'études : 4 000   TTC

.avaux:56000 TTC

EER CHATILLON-SUR. INDRE (CEERCHATILLONBP23 - OT-UF7238T
léhabilitation du site avec décarbonation des bâtiments

70000
. Q1:MQE:700DO TrC
.03 : Bureaux d'études : 0  

.avaux : 0  

A. SAINTE.SEVERE-SUR. INDRE (PASTESEVEREBP23 - OT. UF 7239)
éhabilitation du site

100 000
,01 : MOE : 100 000  
. 03 : Bureaux d'études : 0  

.avaux : 0  

NT (SMTBP23 - OT - UF 7240)
[habilitation - économie d'énergie - décarbonation 170000
. 01:MOE:170000 
03 : Bureaux d'études : 0  

.avaux: 0  

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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^LACHATRE^TÏACHATREBP23^0T7241^UF7242^
iDécarbonation du chauffage ___ ______.
'71. 01 ;MOE :20000 TTC

35000

('71. 637Bureaux-d'études~-5Qob   TTÇ____ _ _^ ____
pT ravaux : 10 000   TTC 

^_ _

Total général
1 940 OOB

La présente délioérat;on peut fa're l'objet, dans un aé. ai de aeux mois à compter ce sa puo icat;on ou ce son affchage,
d'un recours gracieux adressé au Pressent du Conse'. départemental ou d'un recours contentieux auprès eu Tribunal Acministrat'f de L'moges.
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BUDGET PRIMITIF 2023

Type d'intervention + site ESTIMATIONS TTC

|Aménagements extérieurs (AMEXBATBP23 - OT 7243 )
|Collège Stanislas Limousin d'ARDENTES 28000

>MT 30000

58000
îécupération des eaux de pluie (RECUPEAUBP2023 - OT 7244)
Divers bâtiments routes 100000

100000
rénovation Installations de chauffage (CHAUFFAGEBP23 - OT 7245)

Collège Les Sablons à BUZANCAIS 20000
Collège George Sand de LA CHATRE 5000
167 Avenue des Marins 10000

35000
Conformité d'installatlons électriques (CONFELEBP23 - OT 724ÔT
Collège Vincent Rotinat de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE 2000

2000
rénovation de Couvertures (COUVERTUREBP23 - OT 72477

Collège Les Capudns de CHATEAUROUX 20000
Collège Clos la Garonne de CHABRIS 3000

23000
Economies d'énergle (ECOENERGIEBP23 - OT 7248)
;ollège Condorcet à LEVROUX 12000
Collège Louis Peigaud à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE 18000

30000
quipement de cuisine (EQUICUISINEBP23 - OT 7249)
;ollège Colbert de CHATEAUROUX 10000
tollège Joliot Curie à CHATILLON/INDRE 30000

40000
quipement de sécurité (EQUISECURITEBP23 - OT 7250)

collège Stanislas Limousin d'ARDENTES 10000
;entre Colbert à CHATEAUROUX 40000

50000
iénovation de façades extérieures (FACADEBP23 - OT 7251 )
collège Frédéric Chopin à AIGURANDE 30000

30000
istallation de Faux-plafonds (FAUXPLAFONDBP23 - OT 7252 )
allège Clos la Garonne de CHABRIS 30000

30000
ravaux d'IsolaUon thermique (ISOLTHERMIQUEBP23 - OT 7253)
allège Romain Rolland de DEOLS 40000

40000
'énovation maçonnerie (MACONNERIEBP23 - OT 7254)
;AS LA CHATRE 20000

20000
iéhabUltallon de menuiseries extérieures (MENUIEXTSBP23 - OT 7255)
allège Stanislas Limousin d'ARDENTES 10000
illège Les Capudns de CHATEAUROUX 4000

allège Louis Pergaud à SAINTE-SEVERE-SUR-INDRE 5000
LACHATRE 4000

23000

ivaux de métallerie et serrurerie (METALSERBP23 - OT 7256)
allège Beaulieu de CHATEAUROUX 5000
Dl

10000

15000
iéhabilitatlon de locaux (REHABILIBP23 - OT 7257)

AT 10000

10000

La présente délibération peut faire ['objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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îécuntéincendie (SECURINBP23 - OT 7258)
Centre Colbert à CHATEAUROUX
PAECUEILLE _.. __.-
-CEER d'ISSOUDUN
'A de SAINTE-SEVERE
3A de TOURNON-SAINT-MARTIN
UT de VATAN

Occu1t'ation--~Protection7olaire (STORESBP23 - OT7259)__ _____ _
Collège Vincent Rotinat deNEUVY-SAINT-SEPULCHRE ___.____. _..
Colleae~Jean'-Rostand de TOURNON-SAINT-MARTIN _ __

Jravaux de VRD (VRDBP23 - OT 7260) _____. __-1--

Collège Calmette et Guérin à ECUEILLE __ __
CoiTège Ferdinand de Lesseps de VATAN ____ _ _. __.. __"____..

Èqùipe7ne^t-R^seauhiformatiqu^(WIFIBP23_-OT^261)__
Collège George Sand de LACHATRE__ _.
lCollège Joliot Curie à CHAnLLONflNDRE_ _______. _. _____

3000
3000

2000
2500

12000
30000

55000

4500

42000

4000
2000

6000

613 500 613500

La présente délibération peut faire , 'ob^'et, dans un délai ce aeux mois à compter de sa pub icafon ou ae son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président au Conse'l départements; ou a'un recours content'eux auorès du Tribuna, Aam;n'strat;f ae Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_014

C - Grands Investissements

CESSION de DELAISSES de la R.D n° 18 à VILLIERS
Rectificatif

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230317_022,

Vu la délibération n° CP_20230317_023,

Considérant que lors de la publication des actes de cession au profit de Monsieur BORGEAIS 
et Madame MERIOT au service de la Publicité Foncière, le service du cadastre nous a informé qu’il avait fait
une erreur et inversé la numérotation des parcelles, 

Considérant que c’est en réalité la parcelle D 520 pour 763 m² à VILLIERS qui est cédée à 
Monsieur BORGEAIS et la parcelle D 519 pour 1.036 m² à VILLIERS qui est cédée à Madame MERIOT,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - L’article 1er de la délibération n° CP_20230317_023 est modifié comme suit :

Les cessions sur la commune de VILLIERS, au profit d’une part de Monsieur 
Christian BORGEAIS pour la parcelle D 520 moyennant 259,42 € et d’autre part, de Madame Marie-Hélène 
MERIOT pour la parcelle D 519 moyennant 352,24 €, sont adoptées.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_015

C - Grands Investissements

CONVENTION de MISE à DISPOSITION d'un EMPLACEMENT
au COLLEGE "Le Clos de la Garenne" à CHABRIS

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la convention de mise à disposition d’un emplacement pour une station réceptrice de 
données satellites sur un des bâtiments du Collège « Le Clos de la Garenne » à CHABRIS,

Considérant que cette convention est arrivée à échéance le 27 janvier 2023,
Vu le nouveau projet de convention à conclure avec la Société EXAGONE pour une durée de 

cinq ans moyennant une redevance annuelle de 409,08 € révisable chaque année,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le projet de convention à conclure avec la Société EXAGONE pour la mise à 
disposition d’un emplacement pour une station réceptrice de données satellites sur un des bâtiments du 
Collège « Le Clos de la Garenne » à CHABRIS, pour un loyer annuel de 409,08 € révisable chaque année, 
ci-annexé, est adopté.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer, au nom du 
Département de l’Indre, la convention à intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_016

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT DEPARTEMENT-COMMUNE de FLERE-LA-RIVIERE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_047 relative à la politique départementale de lecture 
publique menée par le Département,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention de partenariat qui permet d’acter les engagements du 
Département et de la Commune de FLERE-LA-RIVIERE est adoptée telle que figurant en annexe.

Article 2. - Le Président ou son représentant est autorisé à signer la convention et ses 
annexes avec la Commune concernée par le partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_017

E - Education et Transports

PROGRAMME 2023 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

Ajustement du programme
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_058 relative à la gestion des collèges 
publics-investissement,

Vu les délibérations n° CP_20230203_034, n° CP_20230227_024, n° 20230317_026 et 
n° CP_20230414_029 concernant le programme 2023 de construction, de maintenance et d’équipement 
des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2023 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2023 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Rollinat" à ARGENTON-SUR-CREUSE
Accessibilité handicapés (opération 2013)..............................................................................................  +      27.500 €

• Collège "Joliot Curie" à CHATILLON-SUR-INDRE
Décarbonation chauffage, auto-consommation et local poubelle................................................. +      50.000 €

• Collège "George Sand" à LA CHATRE
Pose de cloisons entre les urinoirs et entrée (opération 2021)........................................................  +      24.000 €

• Réfection atelier SEGPA cuisine HAS.........................................................................................................  -       24.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_018

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Dotations complémentaires

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_059 du 16 janvier 2023 relative à la répartition des 
dotations de fonctionnement des collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par certains collèges au titre de la promotion de la 
natation,

Considérant les frais engagés par le collège de SAINTE-SEVERE relatifs au séjour linguistique 
qu’il a réalisé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant de 5.151,50 €.

COLLEGE Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

ARDENTES 2.727,00 €

BUZANCAIS 1.084,50 €

SAINTE-SEVERE 875,00 €

TOURNON-ST-MARTIN 465,00 €

TOTAL 5.151,50 €

Article 2. - Une dotation de 1.000 € est allouée au collège Louis Pergaud de SAINTE-SEVERE 
au titre de la participation aux frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques.

Article 3. - Ces dépenses sont imputées au chapitre 65, rf : 221, article 65511 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_019

E - Education et Transports

CONVENTION de DELEGATION PARTIELLE de la COMPETENCE de TRANSPORT SCOLAIRE
entre la REGION CENTRE-VAL DE LOIRE

et le DEPARTEMENT de l'INDRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,                                                                                       

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République,

Vu le projet de convention annexé,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention ci-annexée est adoptée et le Président du Conseil 
départemental ou son représentant est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_020

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Rénovation de la piscine intercommunale de LA CHATRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

François DAUGERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 adoptant un programme de 
1.185.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20230203_039 du 3 février 2023, n° CP_20230317_030 du 
17 mars 2023 et n° CP_20230414_039 du 14 avril 2023 répartissant une partie du programme et laissant 
un reliquat de 893.753 €,

Vu le dossier présenté,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article u  nique  . - Une subvention de 60.253 € est accordée à la Communauté de Communes 
de LA CHATRE et SAINTE-SEVERE pour la réalisation de travaux de rénovation de la piscine 
intercommunale dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 150.633,86 €, dérogation 
ayant été accordée pour commencer les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_021

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION
et de REHABILITATION des EQUIPEMENTS SPORTIFS
Installation d'un espace fitness et jeux à AIGURANDE

Construction d'un terrain de padel à SAINT-DENIS-DE-JOUHET
Création d'un city-stade à CHATILLON-sur-INDRE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Virginie FONTAINE

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 16 janvier 2023,

Vu la délibération n° CD_20230116_064 du 16 janvier 2023 adoptant un programme de 
80.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu la délibération n° CP_20230203_040 du 3 février 2023 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 58.102 €, 

Vu la délibération n° CP_20230414_005 du 14 avril 2023, attribuant à la Commune
d’AIGURANDE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 24.831 € pour l’installation 
d’un espace de fitness et de jeux,

Vu la délibération n° CP_20230414_005 du 14 avril 2023, attribuant à la Commune de 
SAINT-DENIS-DE-JOUHET dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 24.102 € pour la 
création d’un terrain de padel,

Vu la délibération n° CP_20230414_005 du 14 avril 2023, attribuant à la Commune de 
CHATILLON-SUR-INDRE dans le cadre du F.A.R. section Equipement, une subvention de 9.109 € pour la 
création d’un city-stade,

Considérant que les Communes d’AIGURANDE et SAINT-DENIS-DE-JOUHET n'ont pas 
communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité
territoriale ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Considérant que la Commune de CHATILLON-SUR-INDRE nous a informés qu’elle avait 
bénéficié d’une subvention de 40.075 € de l’Agence Nationale du Sport, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 5.459 € est accordée à la Commune d’AIGURANDE pour 
l’installation d’un espace de fitness et de jeux dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
37.862,22 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 2. - Une subvention de 12.382 € est accordée à la Commune de SAINT-DENIS-DE-
JOUHET pour la construction d’un terrain de padel dont la dépense subventionnable éligible H.T. est 
estimée à 82.550 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 3. - Une subvention de 9.109 € est accordée à la Commune de 
CHATILLON-SUR-INDRE pour la création city-stade dont la dépense subventionnable éligible H.T. est 
estimée à 72.864,62 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 4. - Les dépenses sont imputées au chapitre 204, rf : 32, article 204142.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_022

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de LE BLANC, LA CHATRE et ISSOUDUN

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 21

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, Lydie LACOU, 
Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, Gilles CARANTON, 
Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, Michel BOUGAULT, 
Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 1

Michèle SELLERON

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 
Rurale,

Vu la délibération n° CD_20230116_069 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 365.252 €, dont 48.038 € pour le canton de LE BLANC, 45.964 € pour le canton de LA CHATRE et 
7.804 € pour le canton d’ISSOUDUN, 

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Animation Rurale (F.A.R.), adopté le 14 janvier 2022,

Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 
de LE BLANC, LA CHATRE et ISSOUDUN, 

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les
tableaux ci-joints pour les cantons de LE BLANC, LA CHATRE et ISSOUDUN.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_023

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons d'ARDENTES, ARGENTON-SUR-CREUSE,

CHATEAUROUX 1-2-3 et LA CHATRE
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 accordant à ce fonds une dotation
de 145.990 € répartie en 10 enveloppes de 11.230 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 33.690 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
16 janvier 2023,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons 
d’ARDENTES, ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, CHATEAUROUX 1-2-3 et LA CHATRE,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons d’ARDENTES, ARGENTON-sur-CREUSE, BUZANCAIS, 
CHATEAUROUX 1-2-3 et LA CHATRE.

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_024

ES - Jeunesse et Sports

Le SOUTIEN aux MANIFESTATIONS SPORTIVES
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 votant un crédit de 120.000 €,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CP_20230227_031 du 27 février 2023 attribuant une subvention de 
80.200 € pour 41 manifestations d’envergure,

Vu les dossiers des associations considérées,

Vu le règlement relatif au Fonds d’aide aux manifestations sportives, adopté le 
15 janvier 2002,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi de subventions d’autres collectivités territoriales ou de groupements de collectivités 
territoriales,  

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 2.000 euros est attribuée aux Foulées de Châteauroux pour 
l’organisation de l’Ekiden 36.

Article 2. - Une subvention de 1.000 euros est attribuée à l’Union Sportive d’Argenton, 
section cyclisme, pour l’organisation du « Bol d’Or », Manche du Challenge Raymond Poulidor. 

Article 3. - Une subvention de 4.500 euros est attribuée au Boxing Club Castelroussin pour 
l’organisation du gala de boxe, Championnat de France des super-moyens.

Article 4. - Une subvention de 2.000 euros est attribuée au Boxing Club Issoldunois pour 
l’organisation du gala de boxe, Championnat de France mi-moyen.

Article 5. - Une subvention de 7.500 euros est attribuée à Alpes Vélo pour l’organisation du 
Tour de l’Avenir.

Article 6. - Une subvention de 8.000 euros est attribuée à l’UNSS pour l’organisation des 
Collégiades (4.000 euros) et du Cross Départemental (4.000 euros). Cette subvention sera versée sur 
présentation des factures de transport et d’organisation dûment acquittées.  

Article 7.-  Une subvention de 2.000 euros est attribuée au Triathlon Club de Châteauroux 
Métropole pour l’organisation du Championnat de France mutualisé militaire et FCD de triathlon 
format M ainsi que l’open de triathlon de Châteauroux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_025

ES - Jeunesse et Sports

SPORT INDIVIDUEL de HAUT NIVEAU
Bourse à Madame Maëva DORSILE

_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Vu la délibération n° CD_20230116_063 du 16 janvier 2023 relative aux sportifs individuels de 
haut niveau figurant sur les listes « relève » et « espoir », à ceux qui s’engagent vers l’arbitrage et votant 
un crédit de 7.000 €,

Vu les délibérations n° CP_20230227_034 du 27 février 2023 et n° CP_20230414_043 du
14 avril 2023 répartissant une partie du programme et laissant un reliquat de 5.316 €,

Vu le règlement relatif au Fonds d’Aide au sport individuel de haut niveau adopté le 
16 janvier 2023,

Vu le dossier présenté par la candidate,

Considérant que Madame Maëva DORSILE n’a pas communiqué à ce jour au Département 
avoir bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article unique. - Une bourse de 457 € est attribuée à Madame Maëva DORSILE, licenciée à 
La Berrichonne Athlétic Club, qui est inscrite sur la liste « espoir » des sportifs de haut niveau et qui évolue
dans le domaine de l’athlétisme. 

Cette somme sera versée à Madame Maëva DORSILE.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 5 mai 2023

DOSSIER N° CP_20230505_026

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

Quorum : 13

Absent(s) : 2

Gil AVEROUS, Lucie BARBIER

Mandataire(s) : 0

    

Pour : 22

Marc FLEURET, Frédérique MERIAUDEAU, Gérard MAYAUD, Florence PETIPEZ, Claude DOUCET, 
Virginie FONTAINE, François DAUGERON, Michèle SELLERON, Nadine BELLUROT, Gérard BLONDEAU, 
Lydie LACOU, Jean-Yves HUGON, Chantal MONJOINT, Régis BLANCHET, Imane JBARA-SOUNNI, 
Gilles CARANTON, Mireille DUVOUX, Philippe METIVIER, Nathalie CORBEAU, Christian ROBERT, 
Michel BOUGAULT, Anne-Claude MOISAN-LEFEBVRE

Contre : 0

 

Abstention(s) : 0

 

Ne participe(nt) pas au vote : 0

 

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Général du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au 
Maintien à Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (A.S.V.),

Vu le Schéma gérontologique départemental,

Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,

Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),

Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 
d’autonomie, actualisé par délibération du 15 janvier 2019, dont les actions s’adressent à toutes les 
personnes en perte d’autonomie,

Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 
période de cinq ans,

Vu les avenants avec les autres partenaires,

Vu la convention Région/Département 2022-2024 signée le 7 décembre 2022,

Vu la délibération n° CD_20230116_036 du 16 janvier 2023 relative au Fonds d’aide au 
soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,

Vu l’avenant n° 7 à la convention P.I.G. 2019–2024 qui définit les nouvelles modalités de 
financement de la Région et du Département, à compter de 2023, et signé le 10 février 2023,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20230116_007 du 16 janvier 2023,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Un crédit total de 115.442,96 € (soit 57.721,48 € x 2) est affecté aux opérations 
de logements de personnes âgées ou handicapées dans le cadre du P.I.G.

Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538, 
article 20422.

Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 
propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.

Article 3. - La subvention de 525,17 € accordée à Madame Eliane DURAND, par délibération 
n° CP_20230203_015 du 3 février 2023, est annulée.

Article 4. - La subvention de 1.016,19 € accordée à Monsieur Serge VILLEMONT, par 
délibération n° CP_20230203_015 du 3 février 2023, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

MARC FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.



 CD36-Numéro 20-RADI spécial mai 2023  Publié du 24 mai au 24 juillet 2023

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.


